
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Carrière dans la fonction publique
La carrière d’un fonctionnaire est différente de celle d’un salarié du secteur privé. Il est soumis à un stage d’une durée
plus longue que la période d’essai. Sa carrière évolue par avancements d’échelon et de grade et par promotion
interne.
Déroulement de carrière
Stage et titularisation
Avancements d’échelon et de grade
Promotion interne
Promotion par détachement d’un fonctionnaire handicapé
Conditions de réaffectation d’un agent public dont l’emploi est supprimé
Conditions d’emploi d’un agent contractuel
Évaluation professionnelle
Dans la fonction publique d’État (FPE)
Dans la fonction publique territoriale (FPT)
Dans la fonction publique hospitalière (FPH)

Questions –
Réponses

Un contractuel peut-il avoir un CDI ?
L’administration peut-elle modifier le contrat d’un agent contractuel ?
Catégorie, corps, cadre d’emplois, grade et échelon : quelles différences ?
Dossier administratif d’un agent public : quelles sont les règles de gestion ?
La durée du stage du fonctionnaire est-elle prolongée en cas d’absence ?
Que se passe-t-il si le fonctionnaire stagiaire n’est pas titularisé ?
Quelles primes peut percevoir un agent de l’État pour restructuration de service ?
Un Européen agent public en France a-t-il les mêmes droits qu’un agent public français ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Mobilité dans la fonction publique
Rémunération dans la fonction publique
Conditions de travail dans la fonction publique
Quitter la fonction publique

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=N505
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=N505

https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
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